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ARTICLE PREMIER

A l’alinéa 2, supprimer les mots :

« ou, dans certaines parties du territoire dans lesquelles est constatée une circulation active du virus, 
interdire ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cette nouvelle disposition, introduite en nouvelle lecture en commission des lois de l'Assemblée 
nationale, prévoit d'interdire dans certaines parties du territoire dans lesquelles est constatée une 
circulation active du virus la circulation des personnes et des véhicules.
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Si, selon les dires du Gouvernement, l’Etat d’urgence doit prendre fin il n’y a donc aucune raison 
pour interdire la circulation des personnes, ou des véhicules même de manière localisée. 

Si un nouveau pic épidémique resurgissait localement, il y aurait lieu de réglementer la circulation 
mais non de l'interdire.

Le Groupe LR ne peut accepter une telle restriction alors même que le Gouvernement affirme que 
l'EUS prendra fin le 10 juillet. 


